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Prise en charge thérapeutique de la maladie de Lapeyronie
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Texte de la question

M. Paul-André Colombani appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la maladie de
Lapeyronie, pathologie urologique encore largement taboue, estimée par les professionnels de santé comme
concernant environ 9 à 10 % de la population masculine, principalement des hommes de plus de 50 ans. Cette
affection se caractérise par la formation de plaques fibreuses des corps caverneux entraînant une déformation
du pénis en érection, avec des répercussions parfois majeures sur la sexualité, l'estime de soi, la qualité de vie
et la santé mentale. Selon certaines observations, jusqu'à 20 % des patients pourraient développer des
syndromes dépressifs en lien avec cette pathologie. En raison de son caractère encore tabou, la maladie de
Lapeyronie demeure vraisemblablement sous-diagnostiquée, ce qui contribue à une sous-estimation de sa
prévalence réelle et de ses conséquences psychologiques. Par ailleurs, la prise en charge thérapeutique
apparaît aujourd'hui particulièrement limitée. Depuis le retrait du marché européen de la collagénase de
Clostridium histolyticum (Xiapex/Xiaflex), intervenu à compter de 2020 pour des raisons industrielles et
économiques sans lien avec un signal de pharmacovigilance ou une remise en cause de l'efficacité, aucun
traitement médicamenteux ne dispose plus d'autorisation de mise sur le marché dans cette indication. Or ces
injections intraplaques constituaient jusqu'alors la seule alternative médicamenteuse validée à des stratégies
essentiellement symptomatiques ou à la chirurgie, laquelle demeure souvent l'ultime recours, avec des risques
fonctionnels non négligeables, notamment en matière de dysfonction érectile ou de perte de longueur, et un
impact psychologique important. Dans ce contexte, il l'interroge sur l'état des connaissances dont disposent le
Gouvernement et ses services concernant la prévalence réelle de la maladie de Lapeyronie, les parcours de
soins existants et ses impacts psychologiques ; sur les mesures immédiates envisagées pour améliorer la prise
en charge des patients sur l'ensemble du territoire, notamment en matière d'information des médecins de
premier recours, d'accès à des consultations spécialisées et d'accompagnement psychologique, ainsi que sur
les solutions transitoires étudiées ou mises en œuvre depuis le retrait de la collagénase et l'évaluation de leur
effectivité. Il souhaite également connaître les perspectives à moyen terme visant à restaurer une option
médicamenteuse validée, notamment par le soutien à la recherche clinique et les enseignements tirés de cet
arrêt de fourniture pour raisons économiques au regard des enjeux de souveraineté pharmaceutique et de
sécurisation de l'approvisionnement en médicaments d'intérêt thérapeutique, en particulier lorsqu'ils constituent
une option unique pour des pathologies à fort retentissement.
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